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Résumé 

Cette étude exploite les résultats de tests de discriminations portant sur près de 10 000 candidatures 

fictives envoyées depuis 2015 selon un protocole invariant par vagues successives tous les deux ans. 

Cinq vagues sont exploitées qui portent sur deux domaines professionnels assez larges, celui des 

cadres administratifs et celui des aides-soignantes. Trois candidatures sont envoyées en réponse aux 

offres d'emploi publiées dans ces deux domaines en Ile-de-France : un candidat de référence d'origine 

française vivant dans un quartier neutre, un candidat dont le nom et le prénom indiquent qu'il est 

d'origine nord-africaine et un candidat qui vit dans un quartier défavorisé, labélisé Quartiers 

prioritaires de la Politique de la Ville (QPV). Le jeu complet de données couvre un total de 3 270 offres 

d’emploi testées et 9 810 candidatures. Parmi ces offres, 2 071 concernent des emplois de 

responsables administratifs tandis que 1 199 sont des offres pour des emplois d’aides-soignantes. Les 

résultats signalent que les discriminations selon l’origine se maintiennent à un niveau élevé dans les 

deux domaines professionnels tandis que les discriminations selon l’adresse, fortes en début de 

période ont reflué jusqu’à s’inverser avec la montée en puissance des « emplois francs ». L’étude 

montre qu’il n’existe pas de différence d’exposition aux discriminations entre l’emploi privé et l‘emploi 

public et que les pénalités subies sur le marché du travail français par des candidats d’origine 

maghrébine sont de même ampleur dans la fonction publique territoriale et dans la fonction publique 

d’Etat.   
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Introduction 

Une discrimination est juridiquement définie comme une différence préjudiciable de traitement 

fondée sur un critère prohibé dans un domaine donné, tel que l’accès à l’emploi ou au logement. Le 

code pénal énumère dans son article 225-1 plus de 20 critères illicites1. Lorsqu’il est constitué, le délit 

de discrimination fait encourir une peine maximale de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € 

d’amendes s’il est commis par une personne physique, portée à 225 000 € s’il relève d’une personne 

morale. Les discriminations contredisent le principe d’égalité et portent atteinte à la fois aux 

fondements du pacte républicain et à la dignité des personnes. Si la discrimination est un délit, c’est 

aussi un objet de recherche. Depuis les travaux de Pager (2003) et de Bertrand et Mullainathan (2004), 

la méthode du testing, ou test par correspondance, est devenue une approche de référence dans la 

littérature scientifique sur les discriminations et a d’ores et déjà donné lieu à de nombreux survols 

(Zschirnt et Ruedin, 2016 ; Bertrand et Duflo, 2017; Quillian et al., 2017 ; Neumark, 2018 ; Lippens et 

al., 2023). 

Depuis 2015, le ministère de la fonction publique et la DGAFP soutient un programme de recherche 

original dont l’objet est de mesurer les discriminations dans l’emploi privé et dans l’emploi public à 

l’aide d’un protocole de tests répétés. Ce programme a pour acronyme DESPERADO, pour 

« Discriminations à l’Embauche dans la Sphère Publique : les Effets Respectifs de l’Adresse et de 

l’Origine ». Il s’agit du seul programme de recherche en France permettant de mesurer l’évolution des 

discriminations dans le temps, à l’aide d’un protocole de test répété tous les deux ans. Ce protocole 

couvre de façon constante le critère de l’origine et celui de l’adresse, pour l’ensemble des offres 

publiées en Ile-de-France, depuis la première étude réalisée en 2016 (Petit et al., 2020) et permet 

d’explorer de façon ponctuelle de nouveaux critères. Les chercheurs ont évalué l’effet du genre des 

candidats et de leur orientation sexuelle (Challe et al., 2018), l’effet d’une situation de handicap 

(L’Horty et al., 2022), de l’état de grossesse et de la parentalité (Challe et al., 2022) et d’un âge de plus 

de 50 ans (Challe et al., 2025).  

Ces tests portent sur deux domaines professionnels assez larges, celui des cadres administratifs et celui 

des aides-soignantes. En réponse à chaque offre d'emploi, trois candidatures sont envoyées : un 

candidat de référence d'origine française vivant dans un quartier neutre, un candidat dont le nom et 

le prénom indiquent qu'il est d'origine maghrébine, et un candidat qui vit dans un quartier défavorisé, 

labélisé Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (QPV). Sur les cinq vagues de tests, le jeu 

complet de données couvre un total de 3 270 offres d’emploi testées et 9 810 candidatures. Parmi ces 

offres, 2 071 concernent des emplois de responsables administratifs tandis que 1 199 sont des offres 

pour des emplois d’aides-soignantes.  

Les résultats signalent que les discriminations selon l’origine se maintiennent à un niveau élevé dans 

les deux domaines professionnels tandis que les discriminations selon l’adresse, fortes en début de 

période ont reflué jusqu’à s’inverser avec la montée en puissance des « emplois francs ». La première 

section présente la littérature sur les discriminations dans l’accès à l’emploi public. La deuxième 

                                                           
1 « Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques sur le fondement de leur origine, de 
leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant 
de leur situation économique, apparente ou connue de son auteur, de leur patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état 
de santé, de leur perte d'autonomie, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur 
orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur 
capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou 
supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée » (Art. 225-1, code pénal). 
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section décrit le protocole de collecte des données du programme DESPERADO. La troisième et 

dernière section décrit les principaux résultats obtenus dans les cinq vagues de tests, incluant la 

dernière collecte de données réalisée entre fin 2023 et début 2024. 

 

1. Inégalités et discriminations dans l’accès à l’emploi public : un état de 

la recherche 

La littérature sur les spécificités de l’emploi public relativement à l’emploi dans le secteur privé est 

vaste et il en va de même de celle sur les discriminations sur le marché du travail. Pour autant, 

l’intersection des deux domaines est relativement réduite. Les études sur l’emploi public s’intéressent 

peu à la thématique des discriminations tandis que les travaux sur les discriminations abordent assez 

peu la situation de l’emploi public. En outre, parmi les travaux qui se situent dans cette intersection, 

la thématique de l’accès à l’emploi public n’est pas privilégiée. L’accent est plutôt mis sur les écarts de 

salaires entre les secteurs privés et publics ou sur les différences dans les promotions et la carrière, 

entre les femmes et les hommes (voir par exemple Lanfranchi et al., 2009) ou selon l’origine ethno-

raciale. Les travaux qui abordent ces aspects concluent généralement au fait qu’il existe effectivement 

des écarts inexpliqués dans la formation des salaires et les carrières, écarts qui peuvent être assimilés 

aux effets des discriminations. Ils notent également, dans la lignée des premiers résultats de Long 

(1975), que la partie inexpliquée des écarts entre les groupes minoritaires et majoritaires est moins 

importante dans le public que dans le secteur privé. En France, les femmes sont victimes d’un 

traitement moins favorable dans leur carrière dans les trois volets de la fonction publique (DGAFP, 

2015). Toutefois, elles sont moins discriminées par leurs rémunérations dans le public que dans le privé 

(Beffy et Kamionka, 2010). Concernant les immigrés, ils ne sont pas toujours mieux traités dans le 

public (Berson, 2009). Au total, il existe des résultats sur les discriminations salariales alors que les 

discriminations dans l’accès à l’emploi public constituent l’un des thèmes les moins étudiés dans toute 

cette littérature.  

Certes, de nombreux travaux ont mis en évidence la sous-représentation des profils minoritaires dans 

la fonction publique, qu’il s’agisse des immigrés ou de leurs descendants (Pérès, 2004 ; Fougère et 

Pouget, 2003 et 2004 ; Pouget, 2005). Ce constat est également établi de longue date dans de 

nombreux autres pays, notamment aux Etats-Unis (Pitts, 2003). Les asiatiques seraient par exemple 

particulièrement sous-représentés dans la fonction publique fédérale aux Etats-Unis (Kim et Lewis, 

1994). Mais une sous-représentation statistique n’est pas une preuve de discrimination, c’est un 

indice. Outre-Atlantique, où l’appareillage juridique anti-discriminatoire a été constitué très tôt, de 

nombreux travaux portent sur l’égalité d’accès à l’emploi public pour telle ou telle minorité et des 

travaux évaluent les politiques anti-discriminatoires existantes (voir par exemple Hoffnar et Greene, 

1996). 

En France, seul un petit nombre d’opérations de recherche ponctuelles ont été menés à bien dans le 

domaine des inégalités d’accès à l’emploi public. Une partie de ces opérations ont été réalisées par 

une équipe de l’INED dont l’un des programmes de recherche est d’étudier l’égalité dans l’accès à 

l’emploi public. Des champs variés ont été explorés : déroulements de carrière à la Ville de Nantes ; 

accès aux concours des IRA (Eberhard, Meurs, Simon, 2008) ; carrières au ministère de l’Intérieur 

(Héran et Meurs, 2009) ; audiovisuel public. En particulier, une étude réalisée sur la Ville de Paris par 

Eberhard et Simon (2011) englobe l’ensemble des trajectoires professionnelles des agents et 



4 
 

s’intéresse principalement au ressenti des personnes. Elle fournit des indications précieuses sur la 

réussite au concours des agents selon leur origine géographique qui soulignent l’existence de pénalités 

particulières à l’entrée dans la fonction publique, subies par les personnes immigrées originaires 

d’Afrique, du Maghreb et également pour les natifs d’outre-mer. Cette pénalité n’est plus significative 

pour les descendants d’immigrés. Elle repose sur une enquête par questionnaire passée auprès d’un 

échantillon représentatif des grandes filières de recrutement de la Ville de Paris, et selon le sexe, la 

catégorie (A, B et C) et le statut des agents (titulaires ou non).  

On peut évoquer également les travaux sur les données de concours. L’étude de Bosquet et al (2013) 

portant sur la discrimination en fonction du genre lors du concours d’agrégation en sciences 

économiques conclut à une absence de discrimination alors que celui de Sabatier (2010) portant sur 

les promotions pour les chercheurs de l’INRA souligne l’existence d’un plafond de verre relativement 

important. Bréda et Ly (2015) ont analysé les chances relatives des femmes dans les concours d’entrée 

à l’école Normale Supérieure. Leurs résultats montrent que les écarts de rang de classement selon le 

genre aux épreuves écrites, anonymes, et aux épreuves orales, non anonymes, ne sont pas les mêmes 

selon les disciplines. Les femmes semblent avantagées dans les disciplines où elles sont plus rarement 

représentées, conduisant de fait à une sorte de rééquilibrage futur des proportions d’hommes et de 

femmes dans les disciplines. Meurs et Puhani (2015) ont analysé à la fois l’effet du sexe et de la 

nationalité dans les concours des IRA. Ils trouvent une plus grande réussite des femmes aux épreuves 

orales des concours et une pénalité des candidats immigrés ou descendants directs d’immigrés aux 

épreuves écrites, mais pas aux épreuves orales. Enfin, le travail réalisé par Greenan et al. (2019) est 

intéressant par son caractère systématique. Les auteurs ont estimé des méta-régressions sur 72 

concours de la fonction publique d’Etat avec des données sur la période 2008-2015. Ils mettent en 

évidence de fortes inégalités dans les chances de succès des candidats : « toutes choses égales par 

ailleurs », les femmes, les personnes nées hors de France métropolitaine ou encore, celles qui résident 

dans une ville avec une forte emprise de quartiers prioritaires, ont moins de chances de réussir les 

écrits puis les oraux de nombreux concours, tandis qu’à l’inverse les chances de succès sont plus 

élevées pour les personnes qui habitent Paris et celles qui vivent en couple. Les auteurs identifient 

aussi de nombreux biais évaluatifs des jurys de concours à l’oral où les caractéristiques individuelles 

des candidats sont révélées, qui augmentent ou réduisent leurs chances de réussite à l’admission, 

relativement à l’admissibilité. Ces biais ont globalement un caractère compensateur, en augmentant 

les chances des candidats les moins favorisés à l’écrit. Ils peuvent signaler des discriminations à 

l’encontre de telle ou telle catégorie de candidats, sans les établir formellement. 

 

Les enseignements du programme DESPERADO 

Le constat d’une insuffisance des travaux de recherche consacrés à la mesure des discriminations dans 

l’accès public est à l’origine de la mission confiée à Yannick L’Horty par le premier ministre dont le 

rapport a été rendu le 12 juillet 2016 (L’Horty, 2016). Cette mission a aussi été le point de départ du 

programme DESPERADO qui consiste à comparer les discriminations à l’embauche dans le public et 

dans le privé et à suivre leurs évolutions dans le temps. Dans la littérature internationale sur les 

discriminations dans l’accès à l’emploi, la meilleure manière d’apporter la preuve de l’existence et de 

l’intensité de ces discriminations est de réaliser une expérimentation, appelée « test par 

correspondance », qui consiste, dans son principe, à envoyer en réponse aux mêmes offres d’emploi, 

deux candidatures fictives semblables en tous points, sauf sur la caractéristique dont on veut tester 
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l’effet (Heckman, 1998 ; Bertrand et Duflo, 2016). On compare ensuite, sur un grand nombre d’offres 

d’emploi testées, les chances d’accès à un entretien d’embauche des deux candidats fictifs. Puisque 

les deux candidats fictifs postulent sur les mêmes offres d’emploi, une différence constatée d’accès 

aux entretiens ne peut provenir d’une auto-sélection de leur part, d’une différence de motivation ou 

d’effort de recherche. Ensuite, il n’existe pas d’hétérogénéité inobservable car toutes les 

caractéristiques qu’il est habituel de mentionner dans une candidature à l’emploi sont choisies, 

égalisées et donc de fait observables par le chercheur. Ainsi tout écart significatif d’accès aux 

entretiens ne peut provenir que d’une discrimination à l’embauche.  

La première vague de tests de discrimination (DESPERADO I) a été effectuée entre octobre 2015 et 

avril 2016. Deux critères de discriminations ont été examinées : l’effet de la réputation du lieu de 

résidence et l’effet de l’origine nord-africaine. Le testing a concerné trois professions en tension pour 

lesquelles la discrimination devrait a priori être très réduite : les responsables administratifs de 

catégorie A, les techniciens de maintenance de catégorie B et les aides-soignantes de catégorie C. Les 

chercheurs ont envoyé 3 258 candidatures en réponse à 1 086 offres d’emploi dans le secteur public 

et dans le secteur privé, pour des postes localisés en Ile-de-France. L’étude conclut à l’existence de 

discriminations dans l’accès à l’emploi public d’un même ordre de grandeur que dans le secteur privé 

(Petit et al., 2020). Pour autant, les chercheurs ne sont pas parvenus à mettre en évidence l’existence 

de discriminations au sein de la Fonction Publique d’Etat. Ils fournissent en revanche, plusieurs preuves 

de l’existence d’une discrimination dans l’accès à l’emploi, selon l’origine et le lieu de résidence, pour 

les fonctions publiques hospitalière et territoriale. Des discriminations existent à la fois pour les 

recrutements de contractuels et pour ceux de fonctionnaires titulaires après un concours. Le mode de 

recrutement par concours tel qu’il est organisé dans la fonction publique territoriale ne permet donc 

pas de garantir un accès égal à l’emploi public. 

La deuxième vague de test a élargi les critères de discriminations en explorant l’effet du genre des 

candidats et celui de leur orientation sexuelle. Les tests de DESPERADO II sont réalisés dans les deux 

domaines professionnels des responsables administratifs de catégorie A et des aides-soignantes de 

catégorie C. Pour chaque profession, 5 profils fictifs de candidats à l’emploi ont été construits. Ils sont 

similaires en tous points à l’exception de la caractéristique testée. Entre septembre 2017 et mars 2018, 

les chercheurs (Challe et al., 2018) ont répondu à 653 offres d’emploi émanant d’établissements privés 

et publics, correspondant à l’envoi de 3 265 candidatures (5x653). Dans le secteur privé, aucune 

différence de traitement n’est constatée pour les postes de cadres administratifs, en 2018 comme en 

2016, au contraire des offres d’aides-soignants pour lesquelles des discriminations existent selon le 

lieu de résidence en 2016 et selon l’origine en 2018. Dans la fonction publique d’Etat, aucune 

différence significative de traitement n’est détectée. Une différence apparaît en faveur des candidats 

en QPV, mais elle ne résiste pas à une approche « toutes choses égales par ailleurs », avec la prise en 

compte de variables de contrôle par département. Dans la fonction publique territoriale, les 

discriminations décelées en 2015-2016 selon l’origine pour les deux professions et selon le lieu de 

résidence uniquement pour les responsables administratifs, se sont réduites pour chaque profil et 

seules des discriminations selon l’origine sont détectées pour les responsables administratifs. Dans la 

fonction publique hospitalière, on détecte des discriminations selon l’origine pour les aides-

soignantes. 

DESPERADO III a été consacré au critère du handicap, qui fait l’objet d’un grand nombre de 

réclamations auprès du Défenseur des Droits tout en étant l’un des moins étudiés par les chercheurs. 
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La discrimination dans l’accès à l’emploi selon une situation de handicap est comparée à trois autres 

critères : l’origine, le sexe et le lieu de résidence. Les chercheurs (L’Horty et al. 2022) s’intéressent à 

un type de handicap très répandu, variable dans son intensité et dont l’impact sur la productivité peut 

être contrôlé : la déficience auditive. L’étude couvre à nouveau les responsables administratifs et les 

aides-soignantes. Entre octobre 2019 et mars 2020, 2 315 candidatures ont été envoyées en réponse 

à 463 offres d’emploi publiées. Les résultats montrent que les discriminations à l’embauche selon le 

handicap sont fortes, du même ordre de grandeur que celles selon l’origine. Pour les cadres 

administratifs, des différences de traitement ne sont observées selon le handicap que dans l’emploi 

privé. Pour les aides-soignantes, des discriminations selon le handicap sont observées uniquement 

dans la fonction publique hospitalière. L’étude montre aussi que les personnes en situation de 

handicap administrativement reconnue ne bénéficient pas d’un meilleur accès à l’emploi que celles 

qui n’ont pas cette reconnaissance. Les mesures incitatives qui prévoient des pénalités financières 

lorsque l’emploi de personnes en situation de handicap est inférieur à un quota de 6 % de la main-

d’œuvre dans les entreprises de 20 salariés et plus, sont insuffisantes pour annuler les discriminations 

à l’encontre des personnes en situation de handicap. 

La crise sanitaire s’est déclenchée en France à la mi-mars 2020, après la collecte de DESPERADO III. En 

partenariat avec l’Agence Nationale de la Recherche et avec la DARES, une campagne supplémentaire 

de tests a été réalisée pendant le premier confinement, entre mars et juin 2020, puis dans le contexte 

du premier déconfinement, entre septembre et octobre 2020 (Challe et al., 2021). Cette nouvelle 

étude est la première à utiliser la dimension longitudinale des données. Elle ne porte que sur les 

responsables administratifs parce qu’il a été décidé de ne pas tester les aides-soignantes dans le 

contexte de la crise sanitaire. L'analyse repose au total sur cinq vagues de tests collectés depuis 2015, 

qui couvrent les périodes avant, pendant et après le premier confinement de mars 2020, avec 4749 

candidatures envoyées pour 1 583 offres d'emploi au total. Alors qu'une discrimination occasionnelle 

et partielle est constatée avant la crise sanitaire dans les vagues successives de DESPERADO, les 

chercheurs n’en détectent aucune pendant le confinement. Inversement, une forte augmentation de 

la discrimination ethnique et résidentielle est constatée après le confinement, à l’automne 2020. Dans 

l'ensemble, les fluctuations de la discrimination reflètent celles du chômage.  

A la fin 2021 et au début 2022, une nouvelle vague de tests a été réalisée en incluant à nouveau le 

domaine professionnel des aides-soignantes. La campagne DESPERADO IV explore en outre un 

nouveau critère de discrimination : l’état de grossesse. Le test a été réalisé entre novembre 2021 et 

mars 2022 avec 3 440 candidatures fictives en réponse à 688 offres d’emploi, toujours dans les deux 

domaines professionnels des cadres administratifs et des aides-soignantes. Le signal d’un état de 

grossesse ou d’une parentalité future pour un homme, est explicité dans la lettre de motivation avec 

l’annonce d’une absence pour cause de congé maternité ou pour un congé de naissance suivi d’un 

congé de paternité et d’accueil de l’enfant. L’ordre de grandeur de la pénalité casée par ce signal est 

une baisse de 15 % des chances d’obtenir une réponse positive à une candidature en réponse à une 

offre d’emploi, semblable pour les deux professions testées. L’effet négatif est comparable à celui 

d’une origine maghrébine, particulièrement pénalisée sur le marché du travail français et est 

significatif tant dans l’emploi privé que dans la fonction publique. L’étude montre qu’une femme 

enceinte a fortement intérêt à tenter de dissimuler sa situation pour conserver ses chances d’accéder 

à un emploi. Elle montre aussi que l’effet de signal d’une future parentalité parait tout autant négatif 

pour un homme qui indiquerait dans sa lettre motivation son souhait d’utiliser son droit au congé de 

naissance et au congé de paternité. 
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DESPERADO V s’est intéressé aux discriminations selon l’âge subie par les seniors sur le marché du 

travail. Les données ont été collectées entre novembre 2023 et mars 2024 dans la région Ile-de-France 

à l’aide de 3 375 candidatures fictives envoyées en réponse à 675 offres d’emploi, toujours dans les 

deux mêmes domaines professionnels, celui des cadres administratifs, domaine majoritairement 

masculin pour des niveaux de qualifications équivalents à des agents de catégorie A de la fonction 

publique et celui des aides-soignantes, domaine féminisé correspondant à des niveaux de 

qualifications de catégorie C. L’étude montre qu’à expérience professionnelle égale, un candidat pour 

un poste de cadre administratif de plus de 50 ans subit une forte pénalité dans sa recherche d’emploi, 

correspondant à une chute de 22,3 % de ses chances de succès relativement au candidat de référence. 

Cette pénalité n’est significative que dans l’emploi privé. Pour les aides-soignantes, la pénalité atteint 

10,6 % mais elle n’est pas statistiquement significative.  

Au total, les vagues successives du programme Desperado permettent d’éclairer les pénalités 

associées à chacun des critères testés et leur ampleur respective. L’effet négatif du signal de l’âge n’est 

que légèrement inférieur à celui d’une origine maghrébine, particulièrement pénalisée sur le marché 

du travail français (Challe et al., 2020), lui-même comparable à celui d’une situation de handicap 

(L’Horty et al., 2022) ou d’un état de grossesse (Challe et al., 2022-b).     

Les données ainsi collectées produisent aussi des informations précieuses sur l’évolution des 

discriminations sur les deux critères de l’origine et de l’adresse qui ont été testés de façon invariante 

à chaque campagne de test. Etabli sur la base d’un protocole de données expérimentales inchangé 

depuis 2015 et couvrant désormais plus d’une décennie, le programme Desperado est aujourd’hui la 

seule source permettant de suivre l’évolution des discriminations. Cette source peut être exploitée de 

façon descriptive comme l’ont fait Challe et al. (2022-a) qui mettent en évidence une forte persistance 

des discriminations selon l’origine en France, malgré le contexte d’amélioration du marché du travail. 

Elle peut aussi être exploitée afin de mieux comprendre les effets du contexte macro-économique sur 

la formation des discriminations comme dans l’étude de Challe et al. (2024) qui s’intéresse au 

comportement cyclique des discriminations. 

 

2. Collecte des données 

Les données collectées dans le cadre des cinq vagues successives de DESPERADO sont expérimentales. 

Elles ont été construites en utilisant la méthode du test par correspondance ou testing. L’expérience a 

consisté à envoyer un grand nombre de candidatures construites de toutes pièces, en réponse à un 

échantillon d’offres d’emploi relatives à deux professions et disponibles dans le secteur privé et dans 

la fonction publique. Cinq vagues de test ont été réalisées tous les deux ans, entre octobre et avril 

selon un protocole de collecte des données qui n’a pas été modifié depuis 2015. Nous présentons ci-

dessous en détail ce protocole de collecte. 

Test d’accès à un entretien d’embauche 

Nous avons réalisé un test d’accès à un entretien d’embauche. Aucun candidat n’a été envoyé 

physiquement à des entretiens. Deux raisons méthodologiques expliquent ce choix. Premièrement, 

envoyer des candidats aux entretiens conduit à introduire des biais liés à l’appréciation subjective du 

physique, du comportement ou de la personnalité des candidats par les recruteurs. Or ce biais 

inévitable est inobservable par les chercheurs et de fait incontrôlable, ce qui conduit à fournir une 
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mesure biaisée de la discrimination à l’embauche. Puisque l’organisation d’entretiens est coûteuse 

pour le recruteur, celui-ci ne convoquera en entretien que les candidats qui ont effectivement une 

chance d’obtenir le poste. Ainsi, nous supposons qu’un éventuel comportement discriminatoire de 

l’employeur se manifeste dès la sélection des candidatures écrites qui feront l’objet d’un entretien (le 

facteur potentiellement discriminant que constitue l’origine ou le lieu de résidence apparaissant 

explicitement sur le curriculum vitae). Les candidatures écrites sont par ailleurs dépourvues de 

photographie. Deuxièmement, puisqu’aucun candidat ne se présente physiquement à un entretien 

d’embauche, la procédure de collecte des données est allégée, de sorte qu’en un temps donné, de 

l’ordre de six mois ici, nous sommes en mesure de constituer un échantillon de taille plus conséquente. 

Choix de deux professions en tension 

La méthodologie du test par correspondance, particulièrement lourde à mettre en œuvre, ne permet 

pas d’examiner de façon exhaustive toutes les professions. Une sélection doit être opérée. Le choix a 

été fait de retenir des professions en tension, présentes à la fois dans la fonction publique et dans le 

secteur privé. Nous avons retenu des professions pour lesquelles l’effectif des demandeurs d’emploi 

et le nombre d’offres d’emploi sont importants. Retenir une profession dont les effectifs sont 

importants parmi les demandeurs d’emploi permet de limiter la probabilité de détection lorsque l’on 

envoie simultanément un grand nombre de CV. Choisir une profession en tension permet de limiter le 

nombre de refus des employeurs, indépendamment de toute discrimination. Cette précaution 

méthodologique s’avère particulièrement utile dans un contexte de faible croissance économique. 

Néanmoins, les taux de succès élevés des candidats à l’embauche dans une profession en tension ont 

une contrepartie du point de vue des discriminations : l’accès à l’emploi est moins sélectif et il est donc 

plus difficile d’observer des discriminations à l’embauche pour ce type de profession. Nous nous 

plaçons donc volontairement dans un contexte qui devrait minorer les discriminations à l’embauche. 

Sur cette base, les deux professions testées sont les responsables administratifs (de catégorie A dans 

la fonction publique) et les aides-soignants (catégorie C).  

CV parfaitement similaires, crédibles et expertisés 

Sur chaque vagues de test, les candidatures qui ont été envoyées en réponse aux mêmes offres 

d’emploi sont parfaitement similaires en termes de caractéristiques productives et de caractéristiques 

individuelles autres que celle dont l’effet sur l’accès à l’emploi est testé (l’origine et le lieu de résidence) 

qui sont deux critères invariants dans l’ensemble des vagues de test. En particulier, ces candidatures 

sont similaires en termes de diplômes, de parcours professionnel, d’expériences antérieures. Ces 

candidatures sont par ailleurs crédibles sur les professions ciblées. Elles ont été expertisées et validées 

par un professionnel du secteur : cette expertise assure que les candidatures sont similaires, réalistes 

et pertinentes.  

Puisque ces candidatures ont été envoyées en réponse aux mêmes offres d’emploi, elles devaient 

comporter des éléments de différenciation. Ces différences portent sur la présentation des CV, tout 

en demeurant standard : type de police d’écriture, taille de la police, mise en page... Les candidats 

affichent une expérience acquise dans des établissements réels du secteur privé et de la fonction 

publique territoriale ; ceux-ci sont différents mais comparables (en termes d’activité, de taille). Ils ont 

obtenu leur(s) diplôme(s) et débuté leur carrière en province, dans des villes différentes ; depuis plus 

de deux ans, ils travaillent et résident dans le même département que celui de l’offre d’emploi sur 

laquelle il candidate. Les loisirs des candidats sont également différents, sans excès d’originalité, et 
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impersonnels (sport, cinéma, lecture, musique, etc.). Des lettres de motivation succinctes 

accompagnant le CV étaient également formulés de façon différente, mais sans singularité. Une 

adresse postale, un numéro de téléphone portable et une adresse électronique ont été attribués à 

chaque candidat.  

Caractéristiques individuelles distinctives des candidats fictifs 

Pour chacune des deux professions testées (responsable administratif et aide-soignant), trois CV de 

candidats à l’emploi parfaitement similaires ont été construits de toutes pièces. Ils se distinguent 

uniquement par leur origine ou par leur lieu de résidence qui apparaissent explicitement dans leur 

candidature. La consonance du prénom et du nom du premier candidat suggère qu’il n’est pas issu de 

l’immigration ; il réside par ailleurs dans un quartier de réputation neutre, qui ne relève pas de la 

politique de la ville. Le deuxième candidat a, quant à lui, un prénom et un nom à consonance nord-

africaine et réside dans un quartier de réputation neutre. Enfin, le troisième candidat porte un prénom 

et un nom à consonance française et réside dans un quartier de la politique de la ville (QPV). Nous 

reportons dans le Tableau 1 les caractéristiques individuelles des trois candidats selon la profession 

testée.  
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Tableau 1. Caractéristiques individuelles des candidats fictifs dans chaque profession 

 Responsable administratif 
(catégorie A) 

Aide-soignant 
(catégorie C) 

Sexe Homme Femme 

Identités 
Nicolas Mercier 
Julien Legrand 
Mehdi Benchargui 

Aurélie Moreau 
Céline Perrin 
Yasmina Mehdaoui 

Age et situation familiale Entre 31 et 33 ans, célibataire, sans enfant 

Qualifications 
Master Comptabilité, Contrôle, 
Audit 

Diplôme d’Etat d’aide-
soignante 

Emploi actuel (CDI dans le 
département de l’annonce 
testée) 

Responsable administratif dans 
une entreprise privée 

Aide-soignante dans une 
résidence privée pour 
personnes âgées 

Offres d’emploi testées dans 
la fonction publique 

Contractuel (FPE, FPH, FPT) ou 
fonctionnaire (FPT) 

Contractuelle 

FPE : Fonction Publique d’Etat; FPH : Fonction Publique Hospitalière; FPT : Fonction Publique Territoriale. 

A l’exception de la consonance de leur prénom et nom ou de leur lieu de résidence, les trois candidats 

fictifs sont similaires. Ils sont de même genre (variable selon la profession), de nationalité française, 

d’âge comparable et de même situation familiale. Ils indiquent être mobiles (titulaire du permis B et 

disposant d’un véhicule personnel). Ils sont titulaires des mêmes diplômes et ont eu des parcours 

professionnels similaires. En particulier, par le passé, tous ont occupé un emploi de contractuel dans 

une collectivité territoriale en province. Ils décrivent dans leurs candidatures leurs compétences 

linguistiques, informatiques et professionnelles ainsi que les missions qui leur ont été confiées lors de 

leurs précédentes expériences. Des exemples de lieux de résidence des trois candidats, selon le 

département de l’offre testée sont reportés dans le Tableau 2.  

Tableau 2. Exemples de lieux de résidence des trois candidats fictifs, 
selon le département de l’offre d’emploi testée 

 

Département 
de l’offre 
testée 

Candidat d’origine 
française, quartier neutre 

Candidat d’origine nord-
africaine, quartier neutre 

Candidat d’origine française, 
quartier QPV 

75 
Rue Cail 
75010 Paris 

Rue Hector Malot  
75012 Paris 

Boulevard Barbès  
75018 Paris 

91 
25 Rue Pasteur 
91120 Palaiseau 

10 Rue Victor Hugo  
91800 Brunoy 

Bât Sud, 
33 rue de la grande borne 
91350 Grigny 

94 
Rue Pasteur 
94370 Sucy-en-Brie 

Rue Victor Hugo 
94220 Charenton-le-Pont 

Tour Nord,  
Rue des Hautes Bornes 
94600 Choisy-le-Roi 

95 
Rue Pasteur 
95220 Herblay 

Rue Victor Hugo 
95250 Beauchamp  

Carreaux 2,  
21 Rue Scribe 
95400 Villiers-le-Bel 

 

Permutation régulière des CV, envoi aux mêmes offres d’emploi 

Pour éviter que le style ou le contenu d’une candidature particulière n'influence systématiquement le 

choix des entreprises pour un candidat particulier (et ce, malgré les précautions prises lors de la 

construction des candidatures), nous avons permuté aléatoirement les CV et lettres de motivation 

entre les identités des candidats fictifs. Les supports ont ainsi été alternés entre les candidats tout au 

long de la collecte des données. 
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Les candidatures en réponse à une même offre d’emploi ont été envoyées le plus souvent le jour même 

de la diffusion de l’offre sur un site Internet d’offres d’emploi, par courrier électronique émanant de 

la boite mail de chaque candidat, ou par courrier postal. Dans le premier cas, l’ordre d’envoi des 

candidatures à une même offre a été établi par tirage au sort, de sorte que, sur l’ensemble des offres 

testées, les candidatures fictives ont été envoyées le même nombre de fois dans chaque position. Dans 

le second cas, les candidatures ont été postées de bureaux de Poste d’Ile-de-France différents pour 

limiter les risques de détection du test de discrimination.  

Collecte des offres d’emploi et champ du testing 

Plusieurs sites Internet ont quotidiennement été prospectés pour collecter les offres d’emploi. Pour la 

fonction publique : Publidia, Emploi FHF, RDV Emploi public, Emploi collectivité, La gazette des 

communes, Emploi public, USH, Bourse interministérielle de l’emploi public (Biep), Emploithèque, Cap 

territorial, Emploi aphp, Emploi fncdg, Staff santé. Pour le secteur privé : Indeed, pôle emploi, Monster, 

le Bon Coin, Distrijob, le Moniteur, PMEBTP, Cadremploi, Parisjob, Cadreonline, Keljob, Cadreo, Mutex.  

Pour les deux professions, les trois candidats fictifs répondent à des offres d’emploi en CDD ou CDI 

dans le secteur privé et des offres d’emploi de contractuel dans les trois fonctions publiques. Pour la 

profession de responsable administratif, nous avons construit un jeu supplémentaire de candidatures, 

dans lesquelles une caractéristique est ajoutée : les trois candidats, actuellement en CDI dans le 

secteur privé, mentionnent avoir réussi le concours d’attaché territorial2, un an avant, deux ans avant 

ou l’année du test. Ce jeu de candidatures a été utilisé pour répondre à des emplois de fonctionnaires 

dans la fonction publique territoriale 

Toutes les offres d’emploi de responsable administratif et d’aide-soignante, localisées en Ile-de-

France, entraient dans le champ de l’étude. La réponse est considérée positive lorsque le recruteur 

convie le candidat à un entretien ou qu'il se manifeste, par courrier électronique ou par téléphone 

pour obtenir plus de renseignements sur sa situation présente ou ses qualifications. En revanche, la 

réponse est considérée comme négative si le recruteur rejette formellement la candidature ou s'il n'y 

répond pas. 

Taille et composition de l’échantillon 

Les cinq vagues de tests sont d’ampleur différentes. En 2015-2016, 789 offres d’emploi avaient testées, 

contre 653 en 2017-2018, 465 en 2019-2020, 689 en 2021-2022 et 675 pour la dernière période. Au 

total, nous exploitons les réponses à 3 270 offres d’emploi. Comme trois demandes sont adressées en 

réponse à chaque offre, le nombre d’observations est de 9 813. Parmi ces offres, 2 071 concernent des 

emplois de responsables administratifs tandis que 1 199 sont des offres pour des emplois d’aides-

soignantes.  

Le tableau 3 décrit les tailles d’échantillon en termes de nombre d’offres testées. Près des deux tiers 

des tests concernent des emplois privés et un peu plus d’un tiers porte sur des emplois publics. Un 

total de 1 129 offres d’emplois publics a été testé depuis 2015. Dans cet ensemble, on dénombre 278 

offres testées dans la fonction publique d’Etat (24,6%), 578 dans la fonction publique territoriale 

(51,2%) et 273 dans la fonction publique hospitalière (24,2%). 

                                                           
2 L’inscription du candidat sur la liste d’aptitude à une validité de deux ans renouvelable une fois pour deux 
années supplémentaires. 
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Tableau 3. Taille des échantillons (nombre d’offres testées) 

    Responsables 
Administratifs 

Aides-
Soignantes 

Ensemble 

Ensemble 2015/16 565 224 789 

2017/18 386 267 653 

2019/20 263 202 465 

2021/22 398 291 689 

2023/24 460 215 675 

2015/24 2 072 1 199 3 271 

Privé 2015/16 394 141 535 

2017/18 223 191 414 

2019/20 201 138 339 

2021/22 209 237 446 

2023/24 259 149 408 

2015/24 1 286 856 2 142 

Public 2015/16 171 83 254 

2017/18 163 76 239 

2019/20 62 64 126 

2021/22 189 54 243 

2023/24 201 66 267 

2015/24 786 343 1 129 

Source : Testing DESPERADO (DGAFP et TEPP-CNRS) 

 

3. Résultats 

3.1. Les discriminations au sein de la fonction publique, en distinguant ses trois versants 

L’une des spécificités du programme DESPERADO est de couvrir simultanément des emplois publics et 

privés. L’échantillon des observations accumulées depuis 2015 est relativement limité pour les aides-

soignantes, pour lesquelles 343 offres d’emplois publics ont été testées. Mais il est plus conséquent 

pour les responsables administratifs, pour lesquels on dispose d’un échantillon total de près de 800 

offres testées au sein de la fonction publique, ce qui rend possible la production de résultats 

comparatifs au sein de la fonction publique, entre ses différents versants.  

Les discriminations sont mesurées par l’écart des taux de succès relativement au candidat de 

référence. Nous effectuons des tests de comparaison de proportion pour vérifier si les écarts sont 

statistiquement significatifs aux seuil usuels de décisions. Dans le tableau 4, nous avons empilé tous 

les tests réalisés sur les 5 vagues de Desperado. Les tailles d’échantillon paraissent trop faibles pour se 

prononcer sur l’état des discriminations à l’embauche envers les cadres administratifs au sein de la 
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fonction publique hospitalière. Mais elles sont suffisantes dans la fonction publique d’Etat, où l’on 

dénombre 274 offres testées, et dans la fonction publique hospitalière, avec 423 offres testées.   

Les résultats des tests indiquent que les discriminations en raison de l’origine sont effectivement 

présentes dans la fonction publique d’Etat et dans la fonction publique territoriale. La pénalité est de 

8 points dans la fonction publique territoriale, ce qui correspond à une baisse relative des chances 

d’accéder à un entretien d’embauche de 20,2 %. Dans la fonction publique d’état, la pénalité absolue 

est de 5,5 points ce qui correspond à une pénalité relative de 25 %.   

A titre de comparaison, nous avons effectué les mêmes calculs dans l’emploi privé. Le taux de réponses 

est en moyenne plus faible dans le privé où il atteint seulement 11,9 % pour les candidats de références 

et les tests sur les cadres administratifs. Celui des candidats originaires d’Afrique du Nord est de 9%. 

L’écart est de 2,9 points ce qui représente en termes relatifs une différence de 24,2%. Globalement, 

on retiendra donc que les pénalités subies par les candidats d’origine maghrébine sont aussi fortes 

dans l’accès à l’emploi privé que dans l’accès à l’emploi public et qu’elles sont de la même ampleur 

dans chacun des versants de la fonction publique où suffisamment de tests ont été réalisés pour les 

mesurer.  

En revanche, le protocole ne permet pas détecter des discriminations à l’adresse, ni dans la fonction 

publique, ni dans l’emploi privé. L’écart des taux de succès n’est pas significativement de zéro entre 

les candidats qui signalent une adresse en quartier prioritaire et les candidats de référence. 

Tableau 4. Taux de succès pour les cadres administratifs selon les trois versants de l’emploi public 

 
FPE (N=274) FPT (N=423) FPH (N=86) 

Réf 21,9 % 39,72 % 22,09 % 

Magh 16,42 % 31,69 % 15,12 % 

QPV 21,9 % 39,01% 20,93 % 

Ecart Mag -5,47*** 

(0,008) 
-8,04*** 

(0,000) 
-6,98 

(0,153) 

Ecart QP 0 

(1,000) 
-0,71 

(0,689) 
-1,16 

(0,766) 

Source : Testing DESPERADO (DGAFP et TEPP-CNRS) 

 

3.2. L’évolution des discriminations en France sur la période 2015-2024 

La répétition du protocole permet de suivre l’évolution des discriminations dans le temps et elle fournit 

aussi des indications précieuses sur l’évolution des pratiques de recrutement. Ainsi, on remarque que 

les taux de réponse augmentent régulièrement depuis le milieu des années 2010 et jusqu’à la veille de 

la crise sanitaire, dans le privé comme dans le public, pour des offres de responsables administratifs 

comme pour celle d’aides-soignantes. La seule exception est celle des offres publiques pour des postes 

de responsables administratifs qui maintiennent un taux de réponse stable à un niveau élevé entre 

2015 et 2019. Cette évolution traduit l’amélioration d’ensemble du marché du travail depuis 2015 et 

le reflux du chômage. Toutefois, la tendance s’inverse après la crise sanitaire. Les taux de réponse des 

recruteurs privés chutent dans les deux univers professionnels et ceux des recruteurs publics se 
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stabilisent ou poursuivent leur augmentation. Sur la période 2021-2024, on observe une baisse 

importante des taux de réponse des employeurs pour les aides-soignantes. A contrario, cette baisse 

n’est visible qu’à partir de la dernière vague de test (2023-2024) pour les responsables administratifs.     

Globalement, on ne peut pas dire que les recruteurs publics répondent davantage aux candidats que 

les recruteurs privés. C’est le cas pour les responsables administratifs où les taux de réponse sont 

parfois trois fois plus élevés dans le public que dans le privé. Mais ce n’est pas le cas pour les aides-

soignantes où les taux de réponse des recruteurs publics sont tantôt au-dessus, tantôt en deçà des 

taux de réponse des recruteurs privés.  

Les résultats détaillés pour les deux professions, pour les trois profils de candidats, pour les cinq vagues 

de tests et en distinguant l’emploi privé et public et, au sein de ce dernier, en distinguant les trois 

fonctions publiques figurent dans l’annexe 1. Les graphiques 1 et 2 permettent de visualiser l’évolution 

dans le temps de ces différences de taux de succès. 

Le constat d’ensemble qui se dégage de ces résultats, est que l’évolution n’est pas la même selon les 

deux critères de discrimination. Pour le critère de l’origine et en considérant l’ensemble des offres, 

qu’elles soient publiques ou privées, la différence des taux de succès est statistiquement significative 

à chacune des vagues de tests pour les aides-soignantes. C’est le cas aussi pour les responsables 

administratifs à l’exception de la deuxième période. Le constat est donc celui d’une forte exposition 

aux discriminations en raison de l’origine et d’une persistance dans le temps des différences de 

traitement. Les écarts sont même en augmentation pour les responsables administratifs jusqu’en 

2021-2022.  

Un examen détaillé des tableaux en annexe indique que les écarts sont significatifs à la fois dans le 

privé et dans le public, pour les aides-soignantes de façon généralisée et pour les responsables 

administratifs de façon ponctuelle selon les périodes. Des différences significatives apparaissent dans 

les trois fonctions publiques, pour les deux professions. Elles sont plus rares dans la fonction publique 

d’Etat où l’on ne trouve que deux tests significatifs pour les responsables administratifs en fin de 

période.  Elles sont plus fréquentes dans la fonction publique hospitalière et dans la fonction publique 

territoriale. 

L’évolution est très différente pour le critère d’une adresse en quartier prioritaire de la politique de la 

ville. En début de période, les écarts étaient systématiquement en défaveur des candidats résidant en 

quartier prioritaire. On trouvait même en 2015 des situations de discriminations au sens statistique 

pour les aides-soignantes dans la fonction publique hospitalière et pour les responsables administratifs 

dans la fonction publique territoriale. Mais les écarts se sont progressivement résorbés allant jusqu’à 

s’inverser en fin de période (graphique 2). Dès la fin 2019 et à nouveau fin 2021 et début 2022, les 

résidant des quartiers prioritaires paraissent désormais avantagés pour l’accès aux offres d’emploi 

dans les secteurs privés. L’écart est statistiquement significatif en faveur des candidats issus des 

quartiers prioritaires. En revanche, la dernière période de test ne permet pas d’observer des écarts 

significatifs. 

Cette évolution singulière des discriminations selon l’adresse coïncide assez nettement avec le 

déploiement des « emplois francs ». Expérimenté à partir d’avril 2018 dans 194 quartiers avant d’être 

généralisé à l’ensemble depuis le 1er janvier 2020, les « emplois francs » consistent en une subvention 

donnée aux employeurs qui recrutent un demandeur d’emploi habitant dans un quartier prioritaire. 

Le montant de l’aide est de 15 000 € sur trois ans pour une embauche en contrat à durée indéterminée 
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et est moitié moindre pour une embauche en contrat à durée déterminée. Cette nouvelle aide donne 

suffisamment de valeur à une adresse en quartier prioritaire pour parvenir à inverser l’effet de ce type 

d’adresse. Telle est aussi la conclusion de l’évaluation du dispositif réalisée à partir d’un protocole de 

tests répétés (Chareyron et al., 2022).  

Graphique 1 – Responsables administratifs 

 

 

 

Source : Testing DESPERADO (DGAFP et TEPP-CNRS) 
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Graphique 2 – Aides-soignantes 

 

 

 

 

Source : Testing DESPERADO (DGAFP et TEPP-CNRS) 
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Conclusion 

Mesurer les discriminations dans l’accès à l’emploi est un exercice particulièrement difficile. Il s’agit 

d’établir qu’une caractéristique individuelle sans lien avec la productivité du candidat a joué un rôle 

déterminant dans le processus de recrutement, toutes choses égales par ailleurs. Dans la littérature 

internationale, ce type de preuve est obtenu à partir d’une expérience contrôlée, dénommée test par 

correspondance et plus souvent appelée « testing », en France.    

Dans cette étude, nous nous appuyons sur les données collectées depuis 2015 au travers du 

programme DESPERADO qui permet de mesurer les discriminations dans l’accès à l’emploi, à la fois 

dans le privé et le public. Ces données correspondent à un ensemble de près de 10 000 candidatures 

fictives envoyées en réponse à de vraies offres d’emploi publiées en Ile-de-France dans deux domaines 

professionnels, celui des responsables administratifs, profession de catégorie A principalement 

masculine, et celle d’aide-soignante, domaine principalement féminin de catégorie C.  

Trois résultats principaux se dégagent de l’exploitation de ces dix années de testing. Tout d’abord, les 

discriminations ethno-raciales existent et persistent en France à un niveau élevé depuis 2015. Ensuite, 

les discriminations en raison d’une adresse en quartier prioritaire, présentes en début de période, ne 

sont plus statistiquement significatives dans l’ensemble des tests réalisés depuis la fin des années 

2010. Enfin, les données ne permettent pas d’identifier des différences d’exposition aux 

discriminations selon l’origine entre le privé et le public et, au sein de ce dernier, entre la fonction 

publique d’Etat et la fonction publique territoriale. Les candidats présumés français qui signalent une 

origine maghrébine par leur patronyme sont confrontés à une réduction de l’ordre de 20 % de leurs 

chances d’obtenir une suite favorable à leur candidature, dans le public comme dans le privé.  

Ces résultats plaident pour poursuivre les actions permettant de lutter contre les discriminations dans 

l’accès à l’emploi, mais aussi pour mieux les évaluer et pour intensifier le soutien donné aux actions 

qui auront démontré leur efficacité.  
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Annexe 1. Résultats détaillés 

Tableau A1. Responsables administratifs 

 

  

 

*** significatif au seuil de 1%, ** de 5%, * de 10%. 

Lecture : sur la période 2015/2016, sur l’ensemble des 565 offres d’emploi de responsable administratif 
testées, dans 14,33 % des cas, le candidat portant un prénom et un nom à consonance française et résidant 
hors QPV reçoit une réponse positive. Le taux de succès du candidat portant un nom et un prénom de 
consonance nord-africaine est de 11,15 %. L’écart entre ces deux proportions est significatif au seuil de 5 % 
(il y a moins de 5 % de chances qu’un tel écart soit dû au hasard).  

 
Vague 
de test 

Taux de 
succès du 

candidat de 
référence 

Taux de succès 
du candidat 

d’origine nord-
africaine 

Taux de 
succès du 
candidat 

résidant en 
QPV 

N 

Ensemble 

2015/16 14,33 11,15** 12,39 565 

2017/18 18,15 16,36 19,17 386 

2019/20 21,50 16,9* 24,94 263 

2021/22 24,62 18,34*** 28,39** 398 

2023/24 20,43 14,13*** 22,39 460 

Privé 

2015/16 7,61 6,6 8,12 394 

2017/18 10,8 9,9 13 223 

2019/20 19,4 12,9** 23,9* 201 

2021/22 11,96 10,53 16,75** 209 

2023/24 13,51 7,72*** 15,06 259 

Public 

2015/16 29,82 21,64** 22,22** 171 

2017/18 28,2 25,2 27,6 163 

2019/20 28,3 30 28,3 62 

2021/22 38,62 26,98*** 41,27 189 

2023/24 29,35 22,39*** 31,84 201 

FE 

2015/16 25,93 18,52 25,93 54 

2017/18 12,28 14,04 17,54* 57 

2019/20 25 21,9 18,8 32 

2021/22 30,91 23,64* 29,09 55 

2023/24 18,18 9,09*** 18,18 77 

FT 

2015/16 33,33 23,33** 22,22*** 90 

2017/18 39,18 31,96* 35,05 97 

2019/20 33,3 40 43,3 30 

2021/22 45,45 32,73*** 50,91* 110 

2023/24 40,82 35,71 43,88 98 

FH 

2015/16 25,93 22,22 14,81 27 

2017/18 11,11 22,22 11,11 9 

2019/20 - - - 0 

2021/22 25,00 8,3* 25,00 24 

2023/24 19,23 11,54 26,92 26 
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Tableau A2. Aides-Soignantes 

 

Vague 

de test 

Taux de 

succès du 

candidat de 

référence 

Taux de 

succès du 

candidat 

d’origine 

nord-africaine 

Taux de 

succès du 

candidat 

résidant en 

QPV 

N 

Ensemble 

2015/16 40,72 25,69*** 36,69 224 

2017/18 50,61 41,44** 50,32 267 

2019/20 58,44 44,1*** 56,90 202 

2021/22 45,36 36,77*** 42,61 291 

2023/24 34,88 25,58*** 31,16 215 

Privé 

2015/16 41,13 24,82*** 39,01 141 

2017/18 52,4 41,9** 53,4 191 

2019/20 58 46,4** 62,3 138 

2021/22 42,62 35,44** 40,08 237 

2023/24 36,91 24,83*** 31,54 149 

Public 

2015/16 39,76 27,71*** 31,33* 83 

2017/18 46,1 40,8 46,1 76 

2019/20 59,4 39,1*** 45,3** 64 

2021/22 57,41 42,59*** 53,70 54 

2023/24 30,30 27,27 30,30 66 

FE 

2015/16 - - - 0 

2017/18 50 50 50 2 

2019/20 - - - 0 

2021/22 - - - 1 

2023/24 - - - 0 

FT 

2015/16 39,02 29,27* 34,15 41 

2017/18 53,66 53,66 51,22 41 

2019/20 52,2 34,8** 39,1 23 

2021/22 59,09 31,82*** 50,00 31 

2023/24 23,53 29,41 29,41 17 

FH 

2015/16 40,48 26,19*** 28,57** 42 

2017/18 33,33 21,21* 36,36 33 

2019/20 63,4 41,5** 48,8* 41 

2021/22 54,84 48,39 54,84 22 

2023/24 32,65 26,53 20,61 49 

*** significatif au seuil de 1%, ** de 5%, * de 10%. 

Lecture : sur la période 2015/2016, sur l’ensemble des 224 offres d’emploi d’aide-soignante testées, dans 40,72 
% des cas, le candidat portant un prénom et un nom à consonance française et résidant hors QPV reçoit une 
réponse positive. Le taux de succès du candidat portant un nom et un prénom de consonance nord-africaine est 
de 25,69 %. L’écart entre ces deux proportions est significatif au seuil de 1 % (il y a moins de 1 % de chances qu’un 
tel écart soit dû au hasard).  
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